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Le Député plaide pour le scénario deux qui concentre la chirurgie au Creusot. Il demande le maintien des urgences 24 heures sur 24 et du SMUR. Il a interpellé Xavier Bertrand, Ministre de la Santé, sur les enjeux des décisions à venir.
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«Même si effectivement je me suis gardé de trop communiqué sur le sujet, il n'en demeure pas moins que c'est un dossier sur lequel je suis extrêmement mobilisé. Au cours des derniers jours et semaines, j'ai reçu nombre de personnels, de représentants, dont récemment les urgentistes»…
Ce mardi après-midi, Jean-Paul Anciaux, député de la circonscription Le Creuysot - Autun, a tenu une conférence de presse à sa permanence au Creusot, au sujet de l'avenir sanitaire et plus précisément de l'avenir de l'Hôtel-Dieu. Le Député a bien évidemment rencontré Jacques Métais qui conduit la mission ministérielle. «Nous avons beaucoup échangé et il m'a apporté des éléments du rapport et des propositions qu'il a formulées, ainsi que les délibérations qui ont été prises».
Pouvoir mobiliser des équipes
d'urgence rapidement

Se déclarant «très mobilisé sur le dossier», Jean-Paul Anciaux a pris attache avec le Ministre de la Santé, Xavier Bertrand, dont on se souvient qu'il l'avait fait venir au Breuil, mais aussi à l'Hôpital d'Autun, pour l'inauguration du scanner. «J'ai dit au Ministre mon attachement à l'Hôtel-Dieu du Creusot et j'ai formulé le souhait que soit recherchée et trouvée la solution la plus adaptée pour l'avenir des deux sites hospitaliers du Groupement de Coopération Sanitaire».
Et Jean-Paul Anciaux l'affirme haut et fort : «Je retiens le scénario numéro deux, avec le regroupement de la chirurgie sur Le Creusot, avec la maternité et la pédiatrie. Mais je demande aussi à ce que les urgences soiennt maintenues 24 heures sur 24, au Creusot et à Montceau et que l'on conserve un SMUR au Creusot et à Montceau».
Pour le Député de Saône-et-Loire, «il est vital» que l'Hôtel-Dieu du Creusot conserve des urgences en continu et un SMUR, «ne serait-ce d'ailleurs que par rapport aux activités du site industriel, dont on sait qu'elles peuvent conduire à des accidents et à des blessures. Ce qui impose de pouvoir mobiliser rapidement l'intervention d'équipes médicales et de médecins urgentistes».
Une lettre à l'ARS

Dans ce sens, Jean-Paul Anciaux a écrit à Monique Cavalier, la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne. «Je souscris aux enjeux énoncés et en particulier la création d'un nouvel établissement public, le maintien du pôle d'emplois qualifiés, le maintien d'une offre de soins complète et pérenne sur la communauté urbaine, ainsi que l'objectif de construction d'un nouvel établissement», écrit le Député. Et de poursuivre : «Après avoir rencontré, à de nombreuses reprises les personnels, les praticiens, les médecins de ville et les représentants de l'intersyndicale, j'apporte mon soutien total au maintien sur les deux sites du service des urgences 24 heures sur 24, de deux SMUR et du service imagerie médicale de l'Hôtel-Dieu».
Le député ne manque pas de souligner que sur les trois dernières années, l'activité des urgences du Creusot représente plus de 29.000 passages annuels. «Je considère donc que les habitants doivent bénéficier de délais d'intervention les plus courts, dès lors qu'il s'agit d'une mise en jeu du pronostic vital».
Ceci notifié à l'ARS, Jean-Paul Anciaux rappelle le courrier que Roselyne Bachelot, alors Ministre de la Santé, lui avait adressé le 2 mars 2009, dans lequel elle écrivait : «Désormais nous avançons vers la création d'un nouvel hôpital communautaire qui doit être l'objectif de tous. Celui-ci regroupera l'ensemble des activités de soins des deux sites actuels du GCS. Je vous confirme qu'un financement permettra de débuter le lancement de l'étude d'un projet qui, à moyen terme, verra l'implantation d'un établissement unique sur un nouveau site».
En rapport direct avec
Xavier Bertrand le Ministre de la Santé

Cet objectif, Jean-Paul Anciaux y souscrit toujours. Et à ce titre, il estime que le scénario deux émis par la mission ministérielle, offre «une répartition équilibrée sur les deux sites. Avec pour objectif la création d'un nouvel hôpital». Et de poursuivre : «Dès lors que les comptes approcheront de l'équilibre, abstraction faite des surcoûts liés à la répartition des activités entre les sites du Creusot et de Montceau, alors l'étude de l'Hôpital unique pourra être engagée».
Souhaitant que chacun s'engage volontairement dans le processus de réduction des déficits, Jean-Paul Anciaux avance que Xavier Bertrand pourrait venir apporter sa caution aux nouveaux engagements.
Selon le Député, les choses devraient s'accélérer d'ici la fin du mois. C'est son souhait. C'est aussi le souhait de nombreux hospitaliers.
Alain BOLLERY



	


